
PARIS l 7 OCTOBRE 2022

AGENTS DES COEG, UG & ABE

SNCF GARES & 
CONNEXIONS

L’UNSA-FERROVIAIRE 
NÉGOCIE ET OBTIENT  
DES AVANCÉES !

UNSA-FERROVIAIRE

Après trois audiences  
les 27 juillet, 14 septembre 
et 30 septembre, vos élus 
UNSA-Ferroviaire Gares & 
Connexions ont obtenu 
des avancées significatives 
reconnaissant les sujétions 
de certains métiers. 
Explications.

https://fr-fr.facebook.com/unsaferroviaire/
https://twitter.com/UNSAFerro_Off?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/homepage
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg
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TOUTES CES MESURES SERONT 
APPLICABLES À PARTIR DU 
1ER JANVIER 2023. L’UNSA SE RÉJOUIT  
DE CES AVANCÉES QUI RECONNAISSENT 
L’ENGAGEMENT DE NOS COLLÈGUES !

UNSA-FERROVIAIRE

POUR LES AGENTS 
TRAVAILLANT DANS LES 
CENTRES OPÉRATIONNELS 
ESCALE GARE (COEG)

POUR LES AGENTS 
TRAVAILLANT DANS LES 
UNITÉS GARES (UG)

POUR LES AGENTS 
HABILITÉS AUX RISQUES 
FERROVIAIRES

L’entreprise reconnaît les contraintes 
opérationnelles liées à ces postes et accepte de 
revaloriser l’indemnité opérationnelle gare (IOG) 
en augmentant le montant de plus de 42,86 %, 
soit un passage de 70 € à 100 € brut par mois. 
Un complément d’IOG de 50 € brut par mois sera 
appliqué aux salariés d’Île-de-France.

 LES AGENTS CONCERNÉS 
›  Les gestionnaires de plate-forme.
›  Les opérateurs de gestion de site travaillant en 

horaires décalés.
›  Les opérateurs information voyageurs.
›  Les opérateurs services en gare.
›  Les opérateurs du centre opérationnel 

de supervision (COS) en bénéficieront en 
remplacement de l’indemnité de saisie.

L’entreprise accepte de verser à tous les agents 
de la classe 4 qui sont désignés pour conduire 
pendant au moins une heure l’Indemnité 
journalière de conduite de véhicule automobile 
taux A (GRH 00131 art. 69.1) pour rétablir une 
situation qui n’était pas équitable.

L’entreprise reconnaît que les salariés  
doivent exercer de nouvelles missions de  
sécurité qui ne sont actuellement pas rémunérées.  
Elle accepte de créer un élément variable de  
solde (EVS) risques ferroviaires pour les 
habilitations suivantes :
›  TES M (annonceur-ASP) : 40 € / mois.
›  TES-C (réalisateur de planche travaux) : 

40 € / mois.
›  HTI (habilitation requise en cas de 

travaux simples dans les emprises sur 
l’infrastructure / stabilité de la voie) : 40 € / mois.

›  Mission agent S11 : 40 € / mois.
›  La mise en place de ces indemnités, versées 

hors maladie aux agents des classes 2 à 6 dans 
la limite d’un cumul de trois indemnités et de 
120 € / mois.

DU 17 AU 24 NOVEMBRE,  
VOTEZ POUR LE SYNDICAT QUI SE BAT 
POUR  VOTRE POUVOIR D’ACHAT !  
VOTEZ UNSA-FERROVIAIRE.

DERNIÈRE  
MINUTE
La direction annonce que les 
résultats actuels laissent présager 
une prime d’intéressement d’un 
montant supérieur à 1 200 €. Les 
élus UNSA-Ferroviaire se félicitent 
d’avoir signé un très bon accord !

https://fr-fr.facebook.com/unsaferroviaire/
https://twitter.com/UNSAFerro_Off?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/com/homepage
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg





